
Haut Val 

de SèVre

Communauté de Communes

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 29 AVRIL 2026

Lieu : salle du conseil communautaire

7 bld de la Trouillette - 79400 SAINT-MAIXENT-L'ÉCOLE 

Date de la convocation : 23 avril 2026

Date de publication : 6 mai 2026

Nombre de membres en exercice : 46

Présents : Stéphane BAUDRY, Marie-Laure BOISSEL, Didier JOLLET, Jean-François RENOUX, Catherine PINEAU, 

Vincent TANNEAU, Marie-Pierre MISSIOUX, Frédéric BOURGET, Julien SEIGNEURET, Sylvie VIVIER, Alain HIBON, 

Gaël JOSEPH, Catherine OMBRET, Christophe RENAUD, Pascale FOUET, Thomas BRAUD, Sophie FAVRIOU, Alain 

BORDAGE, Nathalie LIEVENS, Béatrice CRETIEN, Daniel JOLLIT, Marie-Hélène ROSSI-DAUDE, Dominique 

ANNONIER, Émilie Y-HRAH-KRONG, Guillaume MARCETEAU, Maïté CÔME, Tony CHEYROUSE, Corinne GUYON, 

Thierry PETRAULT, Marie-Lise BERCIER, Philippe JUMEAU, Laure MAGOT, Morgane SEMERDJIAN, Roger 

LARGEAUD, Céline RIVOLET, Dominique PAYET, Nathalie PETRAULT, Christine HEINTZ, Didier PROUST, Virginie 

BOISSELET.

Présent sans voix délibérative : Jérôme GRELET

Pouvoirs : Emmanuel ROCHETEAU donne pouvoir à Alain HIBON, Laurent BALOGE donne pouvoir à Marie- 

Laure BOISSEL, Laurent DUPUIS donne pouvoir à Béatrice CRETIEN, Kévin GAILLARD donne pouvoir à Pascale 

FOUET, Véronique SEDINSKI donne pouvoir à Catherine OMBRET, Éric PREVOST donne pouvoir à Virginie 

BOISSELET.

Président de séance : Stéphane BAUDRY

Secrétaire de séance : Émilie Y-HRAH-KRONG

DE-2026-04-28 NOMINATION DES REPRÉSENTANTS DES COLLECTIVITÉS MEMBRES DE L’AGENCE FRANCE

LOCALE

Rapporteur: Stéphane BAUDRY

Vu l’article L. 1611-3-2 du Code général des collectivités territoriales,

Vu l’article D. 1611-41 du Code général des collectivités territoriales

Vu le livre II du code de commerce,

Vu le Code général des collectivités territoriales (le CGCT) et notamment son article L. 1611-3-2 et son article 

D.1611-41 tel que modifié par le Décret n° 2025-820 ;

Vu la délibération d’adhésion au Groupe Agence France Locale de la communauté de communes Haut Val de 

Sèvre n° DE-2024-07-20B en date du 24 juillet 2024,

Vu l’exposé des motifs présenté en date du 29 avril 2026,

Le conseil communautaire, sur présentation du rapport par le président, décide

DE DÉSIGNER Didier JOLLET, en sa qualité de vice-président délégué aux Finances, en tant que 

représentant titulaire de la communauté de communes Haut Val de Sèvre à l’Assemblée générale de 

l’Agence France Locale - Société Territoriale ;

D’AUTORISER le représentant titulaire de la communauté de communes Haut Val de Sèvre ainsi 

désigné, à accepter toutes autres fonctions qui pourraient leur être confiées dans le cadre de la 

représentation au sein du Groupe Agence France Locale (notamment au sein du Conseil 

d’Administration, présidence, vice-présidence, Comités spécialisés, etc.), dans la mesure où ces 

fonctions ne sont pas incompatibles avec leurs attributions ;

D’AUTORISER le président de la communauté de communes Haut Val de Sèvre à prendre toutes les




